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Extrait du registre des délibérations  

du Conseil Syndical du Mercredi 29 novembre 2023 
 
Le Conseil Syndical, légalement convoqué le 22 novembre 2023, s’est réuni le mercredi 29 novembre 2023 à 18h, 
en séance publique, à la Salle des Fêtes de Villard-Sallet, sous la présidence de François RIEU, Président. 
 
Nombre de membres en exercice : 27 - Quorum : 14 
 
Délégués titulaires présents :  
 
18 titulaires jusqu’à la délibération N°9. 
19 titulaires à partir de la délibération N°10. 
 
 

Collectivités Prénom Nom Nombre de voix 

Département Christiane  BRUNET  2 voix 

Département Olivier  THEVENET 2 voix 

Département  André  VAIRETTO 2 voix 

CA Arlysère Sandrine BERTHET 1 voix 

CA Arlysère Daniel BUCHE 1 voix 

CA Arlysère Laurent  GRILLET 1 voix 

CA Arlysère François RIEU 1 voix 

CC Porte de Maurienne Nicolas  ROCHE 1 voix 

CCCS Jean-Luc BENETTI 1 voix 

CCCS Jean-Michel  BLONDET 1 voix 

CCCS Nicole  BOUVIER 1 voix 

CCCS Georges  COMMUNAL 1 voix 

CCCS Christiane FAVRE 1 voix 

CCCS Jacky GACHET 1 voix 

CCCS Yannick LOGEROT 1 voix 

CCCS Jean-Claude  MESTRALLET  1 voix 

CCCS 
 
Fabienne PICHON-DEGUILHEM 

1 voix (à partir de la 
délibération N°10) 

CCCS Eric  SANDRAZ 1 voix 

CCCS Jacques  VELTRI 1 voix 

 
 
Délégués suppléants présents :  
 
4 suppléants jusqu’à la délibération N°9. 
5 suppléants à partir de la délibération N°10. 
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Collectivités Prénom Nom Nombre de voix 

CA Arlysère Serge DAL BIANCO 1 voix 

CA Arlysère 
Pierre 

DUBOURGEAT 
1 voix (à partir de la 
délibération N°10) 

CA Arlysère Frank VIALLET 1 voix 

CCCS Carlo APPRATTI 1 voix 

CCCS Jean-François CLARAZ 1 voix 

 
 
Récapitulatif : 
 

Nombre de 
membres présents  

22 membres dont 18 titulaires et 4 suppléants jusqu’à la délibération N°9 
24 membres dont 19 titulaires et 5 suppléants à partir de la délibération 
N°10 

TOTAL des voix 

 
26 voix jusqu’à la délibération N°9 
27 voix à partir de la délibération N°10 
 

 
Nicolas ROCHE a été désigné Secrétaire de séance. 
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OBJET : FINANCES – ADOPTION D’UN REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 
SUITE AU PASSAGE DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 

DEVELOPPEE A COMPTER DU 1ER JANVIER 2024 
 

Rapporteur : M. le Président 
 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur public local. Instauré 
au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente la particularité de 
pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, départements, 
établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les éléments communs aux 
cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus 
spécialement les dispositions applicables aux régions. 
 
Le présent règlement fixe les règles de gestion applicables à la collectivité pour la préparation et l’exécution du 
budget, la gestion pluriannuelle et financière des crédits ainsi que l’information des élus. Le règlement budgétaire 
et financier doit être adopté par l’assemblée délibérante. Il sera actualisé en cas de besoin et en fonction de 
l’évolution des dispositions législatives et réglementaires par voie d’avenant. 
 
Le règlement budgétaire et financier s’articule autour des points suivants : le processus budgétaire, l’exécution 
budgétaire, la comptabilité, la dématérialisation, la gestion financière et l’information aux élus. 
 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 
Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction 
budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques, 
Vu l’accord de la Direction générale des finances publiques en date du 11 mars 2022, 
Considérant : 
- qu’à compter du 1er janvier 2024, le Syndicat mixte du SISARC va mettre en place le référentiel M57 pour son 
budget, 
 
Pièce jointe : Règlement budgétaire et financier. 
 
 

…………………………………………………………………………… 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil syndical : 
- ADOPTE le règlement budgétaire et financier tel que présenté. 
- AUTORISE le président à signer tous les documents y afférents. 

 

Conseil Syndical du 29 novembre 2023 
Délibération n° 06 
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        Extrait certifié conforme et exécutoire, 
Le Président, 
François RIEU 
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